Démission d'un cdi pour un autre cdi

Par fredsosso, le 07/08/2011 a 15:19

Bonjour,rnrnJ'ai donné ma démission qui sera effective le 14/08/2011.rnrnJ'ai signé un
nouveau contrat CDI qui démarre le 05/09/2011.rnrnJe suis donc "sans emploi" du 14/08/2011
au 05/09/2011, ai-je le droit aux indemnités chdmage sur cette période ?rnrnMerci pour votre
aide,

Par julius, le 07/08/2011 a 15:38

Bonjour,rnrnVVous avez déja une carence d'inscription de 7 jours a laquelle s'ajoutera la
carence des CP (si vous en aviez au moment de la rupture du ler CDI)

Par pat76, le 07/08/2011 a 17:40

BonjourrnrnVous avez démissionné, donc je doute que vous puissiez avoir des indemnités de
chémage.rnrnSauf si votre démission et Iégitime et que vous en amenez la preuve au Péle
Emploi.
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